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Comment prolonger le prêt d’un document : 
 

 
 
 

 
 

 
 

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Rappel : le renouvellement du prêt d’un document es t 

impossible dans les 3 cas suivants :  
 
1) Si le document est en retard  : 

 
 
 
 
 
 

2) Si le document est réservé  : 
 
 
 
 
 
 

3) Si le document a déjà  été renouvelé  : 
 

 
 
 
 

Quand vous avez terminé, si vous n’avez plus besoin de consulter 
votre dossier d’abonné, n’oubliez pas de fermer votre session. 
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Les contes de la Poule Noire : Contes Tsiganes 
Djaïma 
Emprunté à: Médiathèque 
 Transaction refusée.  
 Document en retard.  

Vous pouvez 
désormais 
prolonger vous-
même le prêt de 
vos documents. 

Attention aux 
amendes : pensez 
à rapporter le 
document 
rapidement s’il est 
en retard ou au 
plus tard à la date 
d’échéance du prêt 
dans les autres 
cas.  
Pour l’annexe 
Marcel Aymé  : 
vérifiez que la date 
d’échéance ne 
tombe pas un jeudi 
ou dimanche, jours 
de fermeture, si 
oui, rapportez votre 
document la veille ! 

En cas de refus, le 
système vous en 
indique clairement 
le motif. 

Une fois connecté à votre dossier d’abonné, sous 
la rubrique « Prêts en cours », dans la colonne 
Renouvellement, cliquez sur le carré en face du 
document dont vous souhaitez prolonger le prêt : 

Puis cliquez sur « Renouveler ». 

A noter : le 
renouvellement se 
fait pour une durée 
de 24 jours, à partir 
du jour ou vous 
renouvelez (et non 
pas à partir de la 
date d’échéance du 
prêt !). 

Si le renouvellement est possible, un 
message indique « Transaction 
acceptée » sous le titre du document. 

La nouvelle 
date de retour 
est indiquée. 

Si vous avez de nombreux prêts pensez à faire défiler la 
liste pour vérifier le renouvellement de votre document ! 
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